
19mc Année..-N«62. Diiiianche 12 Mars 1848»

PRIX DE L'ABONrIEMEST.
La Baye. Provinces.

Sur un au ... 26 fl. 30fl.
» six mois . . 14 » 16»
*> trois mois . 7 » 8 »

PRIX

DES

INSERTIONS.
Ijes premières 5 lignes fl. 1.50 timbre
compris et 10cts. par ligne en sus.

JOURNAL DE LA HAYE. BUREAU DE LA RÉWACT|D!Jà La Raye, Spui, n» VJS,

kURKAO

roua i'a cosnemkhtfr m

ANNONCSS,

Chez 31. van Weelden, 'libraire, gpirji,
et rhea les Hériliera Doormun li-
braires. Lange Poolen, à La Have
Les lettres el. paquets doivent être

envoyés à la direction tronc deport.

LA HAYE, 11 Mars.
Dans la séance de la Seconde Chambre des Etats-Généraux

d'aujourd'hui, le projet de foi portant régularisation des.dé-
penses pour la route de Maastricht vers les frontières de la
Gueldre, a été adopté sans aucune discussion, et à la majorité
de 47 voix contre 7.

Ont voté contre MM : Van Twist , Cost Jordens, Nap, Van
Panhuys , De Man, Gevers et Van Haersolte.

Bulletin dela Bourse d'Amsterdam du 10 mars.
Labaisse effrayante desfonds français à la bourse deParis du

o, est venue augmenter encore l'aspect déjà si défavorable de
notre marché. Le nombre des vendeurs s'est doublé, surtout en
fonds hollandais, russes et autrichiens. Les affaires en intégra-
leset en 4 p. c. étaient surtout très animées, ainsi qu'en fonds
espagnols, qui étaient également en baisse.

Derniers cours à 5 heures. Holl. 2 1/2 p. c.,39 1/4; 4p.c. 61 ;Ardoins à 510 L. 8 1/4à 3/8 ;3p. c. int. 16 1/2 à 3/4. Portug.4P- c. 15.
A 'a fermelurede la Bourse se sont présentés quelques ache-

teurs.
(Correspondance particulière du Journal do La Haye.)

Bruxelles, le 10mars.
Quelle quesoit l'énergie desfaits qui se passent en France, en Italie,en

Angleterre même peut être, nous n'en sommes queplus calmes ici et nos po-
pulations continuent à semontrerparfaitement dignes des libertés dont elles
Sont depuis longtempsen possession.

Quelques réunions présidéespardes hommesexaltéseta tout jamaismécon-
tents, attirentdeuxou troisfois par semaine unefoule curieuse; mais, chose
étrange, il est à. remarquerquece» tapageurs inspirent de tout autressenti-
ments que ceux qu'ilsespéraient faire naître.Le peuple hausse les épauleset
comprend dereste que ces messieursne leur procureront ni travail ni salaire.
t>'«st chose vraimentdigue d'éloges que la solidité d'esprit de nos classes la-
borieuses. Elles raisonnent avecune justessequi leur faithonneur. « Les trou-
» bles, disent-elles, anêteront le travail et l'arrêteront longtemps. N'iiiquié-
» tons doncp ,s,paraucuneabsurdemanifestation ceux qui peuventnous pré-
* parer de l'ouvrage. »
le gouverneinent,d'ailleurs,secondeadmirablement et la sagesse dola clas-

"e ouvrièreet les effortsdes autoritéset des classes moyennes.Ayant présenté
Uaguèro un grand projet de loi -de travauxpublics qui devaient augmenter
considérablement les voies docommunication , touten créant desécoles , des
Coloniesagricoles , des villagesnouveaux et d'autresgrands travaux , il vient
Malgré les événements de maintenir une partie de son projet. Cettepartie,dé-
tirchééde l'ensemble,apour but exprèsde mettre immédiatement à exécution
'"us les travaux qui ne demandentpas de grands capitaux, tels que la cons-
truction d'écoles , l'assainissement des quartierspopuleux, les coloniesagri-
colesetautres pour faire jouir les classes ouvrièresdesbienfaits que promet-
tent ces travaux qui doivententrerponr beaucoup dans l'améliorationde leur
sort et de leuravenir. En outre, leministrede l'intérieur , a donné des or-
dres dans toutes les communes du royaume pour que les travaux ordinaires y
suient entrepris , sur le champ, et aident, le plus tôt possible, les ouvriers à
sortir de la p, riode d'hiver. Ce sont les Flandres qui , les plus maltraitées
depuis plusieurs années par la décadence d'une industrie du sol et la cherté
des subsistances , ont naturellement 'a plu» grandeparc de la sollicitudedu
gouvernement; niai» ces populations méritentau plus haut degré l'intérêt
immense qu'ellesInspirent. Elles souffrent sans attribuerà qui que ce

;oit

la
cause de leurmalheur. Elles-comprennent que c'est la Providence seule qui
leur a envoyé ces rudes épreuves,et.el)es sontreconnaissantes des efforts que
'-lit legouvernement pour les sauver,et de l'incomparable charité publique,
qui cherche par tous les moyens humains à les soulager. Ainsi gouverne-
ment et peuple , chacun comprendson devoirets'arrête aux limites du pos-
sible. Le bon sens est le trésor qui réparera tout , et ce pays possède ce tré-
sor au plus hautdegré.

Si donc de tempsen temps quelques inconnus cherchent à faire naître de
la turbulence dans nos populations si saines , leur peine est complètement
perdue. Us eu seront pour leurs vains efforts, s'ils restent inaperçus, et si
on les reconnaît, le gouvernementfait son devoir. Il lesrenvoie du pays ,
car jusqu'ici ce sont presque toujours des étrangersquiont fait ces tentati-
ves. Je doisajouter que ces étrangers ne sont pas desFrançais.

IVos fonds publics n'ont point encoreété trop rudement atteintspar le»
événements, bien entendu, en les comparant auxautres fonds du continent,
car l'Angleterre, par saposition au milieu des mers et par ses immensesca-
pitaux, sont toujours restés en dehors de lacomparaison, à moins quequel-
que grave événementintérieurne réprouve.

La bourse de Bruxellesse maintient dans un meilleur état quo celle d'An-
gers, ce qui doitétonneraupremier abord: mais en réfléchissant on com-
prend que les grands établissements financiers qui se trouvent à Bruxelles,
et qui disposent deplus de capitaux que les particuliers, concourent puis-
unimentau maintiende la situation. Mais cette situation ne durera pas; les
grands et petits capitalistes comprendront bientôt qu'ils n'ontrien à crain-
drepour la solidité soit de l'Etat, soit des Banques, et Anvers nesera point
|a dernièreà s'apercevoir que c'est à «es propres dépensque se fait la baisse
et contre se» propre» intérêts que tourne la panique.Il n'y a aucune raison ,
absolument aucune, pour que le credit public belge soit atteint par les
événements du jour.Si l'établissement de la République peut inquiéter
certain»esprits, il y a quelque chose depire encore, c'est la peur

;

celle-là
agit, tandis que l'autre ne laisse que craindre. Il est de l'intérêt de l'Eu-
»ope entière qu'on triomphe de cette peur, comme on en avait déjà pris
l'habitude depuis de nombreuse» année». Le» capitalistes ne s'étaient point
laissé entraîner par despaniques, dontpersonne neprofitait que le» factieux
et les habiles.

Bu resle, toutes les nouvelles qui nou 3 arrivent,ne font que confirmer le
*»cellentes dispositions de toutes les cours en connexion directe avec la
''ance. Le manifeste Lamartine, le» dépêches anglaises et prussiennes, c'est-*"dire celles des deux pays quisont à peu près jnactive» dansla situation, tout
frotestc en faveur de lapaix. Notre ambassadeur à Parisa itérativementreçu
"es témoignages d'estime etde sympathie du gouvernement provisoireet de

'' ferme intention de ne point briser le traité de 1839.L'Angleterre, à son
°Ir, déclare que la France est libre de choisir le giuvernement qui lui con-

-lant, et j'aiunehaute confiance dan»M. d'Arnim, qui représente laPrusse à
''is, et qui, ami sincère de nos institutions et denotre nationalité, traitera

' 'euxque personne de la paix entre le cabinet de Berlin et le gouvernement, °^Î3oire.Legrand mot de la situation actuelle estinfinement plus dans le

" esprit de»peuple» quedans la sagesse diplomatique de» gouvernements.

La presseétrangère surles événements en
France.

Nous reproduisons quelques extraits des correspondances du
limes sur les événements de Paris,sur la situation et sur la per-
spective qu'elle semble offrir. On verra par ces extraits que le
principal organe de la [tresse anglaise n'a pas une bien grande
confiance dans la stabilité du nouvel ordre dechoses inauguré
en France par la révolution du 24 février :

Je ne désirerien plus que de voir les choses sous un jour favorable. Je
fais tout ce que je puis pour nie persuader qu'un gouvernementstable est
possible enFrance. J'essaie decroire qu'iinifrépiibliquc peut jeter desra-
cines dans ce pays, qu'en ouvrant aussi larges quepossible les portes des
droits politiques on pourra intéresser les masses à l'établissement d'un
gouvernementferme etremplacer ainsi les classes qui servaient d'appui à
l'autorité centrale. Mais toutes ces considérations et mille autres encore
ne peuvent vaincre la défiance que m'inspire à cet égard le caractère
français, ni m'inspirer une appréciation plus favorable de la tendance des
événements dont ce pays a été le théâtre.

L'existence du gouvernementprovisoire ne s'appuie en cc moment que
sur deux causes. La première, c'est que toutes les personnes qui tiennent
à quelque chose s'empressent de le soutenir sous l'influence de la crainte.
Il y a quelques jour* chacun s'attendait à être pillé et assassiné; comme
le gouvernement provisoire a montré un vif désir de maintenir l'ordre,
tous ces individus surpris de ce qu'on ne les avait ni pillés ni assassinés,
ont attribué cc miracle au gouvernement et ont volé à sa défense pour se
défendreeux-mêmes. Les adhésions ont été plus empressées et mille fois
plus nombreuses qu'en 1830.

La seconde cause qui a donné quelquerépit au gouvernement,c'est qu'il
flatte par les pins absurdes concessionselpar despromesses plus fatales en-
core pour l'avcnir,le monstre féroce auquel il doit sa naissanceetqui menace
à chaque instant de le renverser. La même bande de héros qui força l'en-
trée de la chambre et qui confia le gouvernementprovisoire à quelques dé-
putés,est encorelà prête à envahir l'hôtel-de-ville et à substituer uneautre
idole à celle de MM.Lamartine et C. Cependant, il est possible qu'ils se
maintiennentjiisqu'à la réunion de l'assemblée nationale, mais alors qu'ad-
viendra-t-il ? Nous aurons les factions, les clubs, une guerre civile achar-
née. Les Français sont les mêmes hommes qu'en 89. Les classes dont les

mSurs,

les habitudes se sont modifiées, sont les classes paisibles de la
bourgeoisie, mais celles-là seront dévorées avantcinq ans. Aujourd'hui les
classes ouvrières ou se disant telles, en qui réside réellement tout ce pou-
voir,sonl vues aveccrainte, avec dégoût avec horreur partout homme qui a
uneposition quelconque et en général par la garde nationale. Le garde
nationale est convaincue qu'il lui faudra bientôt combattre ces hommes
ou les envoyercombattre l'étranger. Ce dernier moyen est celui sur lequel
on compte le plus; et malheureusement la situation de l'Europe semble
inviter la France à intervenir dan* les affaires des autres Elats. Les Fran-
çais, même les meilleurs, se laistent trop facilement entraîner dans les
questions degloire nationale, d'honneurnational. Un mot, comme Water-
loo, les frontières du Rhin, les rend en quelque sorte fous elles met hors
d'eux-mêmes. Dans toutes les questions internationales, quelles que soient
lasusceptibilité et l'arrogance delà nation française, un souverain et un
ministre sur qui pèse une très granderesponsabilité,peuvent bien parvenir
à suivre la voie des négociations pacifiques; mais les masses sont toujours
intraitables.

Je rends toute justice au gouvernement provisoire pour ses efforts effi-
caces, et j'ai la pias grandecoiiiiance dans les bonnes intentions de la
plupart desesmcnjbres.Mais son pouvoir ne durera pas.et qu'il dnreounon,
il devra obéir au lieu de prétendre diriger lui-même. Lamartine, par son
génie, a pu l'emporter sur quelques points, mais ses collègues et lui ont été
plutôt les organes que les chefs du souverain du jour.

i "
Les plus grands coupables dans ces tristes événements ont été MM.

TbiersetOdilon Barrot. Ils ne peuvent trouver d'excusesque dans l'état
d'arritation et deconfusion où ils ont dû se trouver lorsqu'ils ont été ap-
pelés dans la huit pour se mettre à la tète des affaires. La populace était
incapable derésister un seul instant aux troupes si celles-ci avaient été
bien dirigées. Elles élaient dans les meilleures dispositions, mais elles sont
devenues inutiles et presque ridicules par le manque desang-froid et de
juirement de la part de ceux qui avaient en mains l'autorité suprême. Le
moment où toutpouvait êtresauvé , le trône et les libertés publiques, a été
celui où les hommes des barricades ouplutôt les meneurs républicains ont

refusé les offres faites par MM. ïbiers et Barrot devenus ministres; mais en

même temps qu'ils faisaint ces offres, ils donnaient l'ordre aux troupesde
ne pas faire de résistance et se meltaicnl ainsi à la merci non du peuple,
mais d'une bande d'émeuliérs. Si M.Thicrs,au lieu decroire sottement que
son nom seul ferait déposer les armes aux émeutiers, avait, tout en assu-
rant auxParisiens le triomphe de leurs principes, tenu fortement la main
au rétablissement immédiat de l'ordre,ctdonné les instructions nécessaires
aux chefs de la force armée, lontaurait bien marché. Il aurait été appuyé
en ce moment par50,000 hommes de la garde nationale.

Ainsi est arrivé à la suite d'une série de fautes et defaiblesses cet événe-
ment extraordinaire, incroyable, que personne ne désirait, que presque
tout le monde regrette, mais sur lequel personne n'oserait essayer de reve-
nir. La république doit continuer et continuera d'exister, cl cela du con-
sentement presque unanime de la nation, car il n'y a rien sur quoi l'on
puisse s'appuyer aujourd'hui. Toute réaction coûterait plus qu'elle ne
vaudraitp-ir les résultais. La flèche est lancée, l'archer préparc son arc et
soncarquois, et est décidé à attendre le choc de pied ferme.
" Jeviens de lire le manifeste de M. deLamartine. Il ne modifie en rien
mon opinion- Au contraire, il la confirme. M. de Lamartine a été entraîné-
Il a été forcé de proclamer nuls les traités de 1815 dans la législation in-
ternationale de l'Europe,acte de mauvaise foi signalée, de déloyauté po-
litique, s'il n'est pas unn déclaration formelle de guerre.

Le TimesAw 7 mars publie l'article suivant sur le mauifeste
de M. deLamartine :

Maigre noire désir très sincère d'éviter fouie apparence de soupçon ou
d'hostilité envers les ministres actuels de la France, nous devons simple-
ment faire la remarque que,pour les véritables amis de la paix en Europe,
ce manifeste va beaucoup trop loin, tandis que les partisans de la guerre
enFrance trouverontprobablement qu'il ne va pas assez loin. Nous ne pré-
tendons pas nous plaindre de l'accès passablement impétueux de dignité
nationale de la part dela nouvellerépublique qui paraphrase la fameuse
déclaration de Napoléon à Campo Formio : la République française est
commelesoleil; aveugle qui la nie; et nous reconnaissons l'ingénuité des
distinctions établies entre la république de 1792 et celle de 1848.Le temps nous apprendra jusqu'à quelpoint'ces distinctions sont justes
et s'il est possible pour lasimple volonté du peuple manifestée par lepou-
voir du nombre, de dominer constammentsans aucune lutte les préjugés,
les intérêts et les convictions des classes supérieures et moyennes de la
société. Il peut y avoir soumission d'uneclasse à l'Autre, mais comme la
question se présente aujourd'hui il n'y a pas identité,bien quedans le pre-
mier moment d'appréhension et d'agitation on ait pu croire à l'existence
deça phénomène. En ce qui touche la politique étrangère la question n'est
pas de savoir si les faits existent. Evidemment ils existent; mais ce que l'on
nomme reconnaissance d'un nouveau gouvernementpar l'Kuropc, c'est
l'établissement de relations pacifiques fiscs avec ce gouvernement, rela-
tions baséessur la conviction que son esprit et ses vues ne sont pas incom-
patibles avecl'indépendance et la tranquillité des autrespays. Le langage
du mauifeste de M. de Lamartine n'est assurément pas de nature à
augmenter notre espoir de voir ces relations s'établir d'une manière géné-
rale et sur des bases parfaitement sûres. Il respire un ton de défique d'au-
tres Etats n'ont nullement provoqué, et il exprime une opinion bien arrê-
tée sur certains faits, qui nepeut tendre qu'à ébranler les fondements de
In paix générale.

M. deLamartine ne se fait pas scrupule de d*clarer, que cc sera un bon-
heur pour la France si on lui déclare la g-uerre, et si on la contraint ainsi
a augmenter sa force et sa gloire, maigre sa modération. Il ne fait que
décliner laresponsabilité de déclarer la guerre sans y être provoqué. Nous
ne savons pas Ce que le gouvernement français considère comme unepro-
vocation; assurément, s'il entend parla une menace d'intervention dans
les affaires intérieures dela France, c'est là un genre deprovocation qu'il
n'a pas le moindre motif' d'appréhender. Mais en retour de cette sage et
complète abstention de provocation de la pari de l'Europe, l'Europe est
en droit d'atleudrc uneréserveégale de la part delàFrance en cequi con-
cerne la condition des autres Etals. Malheureusement, cc manifesterespire
un esprit bien différent. Il aborde ce sujet pur une déclaration officielle,
que les traités de 1815 n'existent plus en droit aux yeux de la république
française, bien qu'il admette les arrangements territoriaux établis par ces
traités, comme point de départdans les relations avec les autres nations.
Ce qui veut dire ni plus ni moins, qu'il admet en fait l'état de l'Europe
telle qu'elle existe. Mais il ajoute que ces traités n'existent que comme
faits, qui devront être modifiés de commun accord et que la république
déclareouvertement que son droitet sa mission est d'arriverrégulière-
ment etpacifiquement à ces modifications.

On nous donne ensuite que le bon sens, la modération , la conscience et
la prudence de la république sont les meilleures de toutes les garanties
possibles, mais en même temps ou nous fait savoir que si l'heure de la
reconstitution de quelque nationalitéopprimée , en Europe ou ailleurs ,
nousparaît avoir sonnédans les décrets de la Providence , et que si un
bon nombre d'autres éventualités probables surgissent, la république
française se croira en droit de s'armer pourprotéger ces mouvements
légitimes. Ces déclarations,si ou les interprétait au moyen desrègles ordi-
naires des relations internationales, devraient être considérées comme
des menaces ou des provocations très directes. Elles renferment une
abrogation formelle et illimitée des traités qui ontprésidé jusqu'àcc jour
auxrelations de la France avec les autrespuissances de l'Europe, et elles
établissentd'une manière non moins explicite le droit et la mission d'in-
tervenir et d'armer pour appuyer certains principes et certains partis
dans les pays étrangers, tontes les fois que le gouvernement républicain
de la France le jugeraà propos.

Nous craignons que telle ne soit l'interprétation donnée à cc document
parquelqu'une des grandes puissances de l'Europe, et nous en redoutons
les conséquences. A l'égard de l'Angleterre, le manifeste renferme une
démonstrationamicale évidente; et le ministre des affaires étrangères ne
perd pas de temps pour répudier l'héritage de cette alliance espagnole
qui a mis fin à l'intimité de l'Angleterre avec la dernière dynastie. Nous
espérons très sincèrement que cc pays pourra garder une prudente et
honorable neutralité enverslaFrance dans lesconflits qui nesont que trop
probables sur le continent européen. En même temps, et quoique nous
n'éprouvions aucun sentiment d'hostilité oud'aversion à l'égard du gou-
vernement existant de la France, nous ne pouvons méconnaître qu'il existe
dans le monde certains principes déterminés , l'indépendance des Etats
et les conditions écrites de la puissance territoriale qui ne peuvent être
violées sans jeter le monde dans le chaos. La révolution française a par-
faitement le droit de démolir cl de restaurer les institutions de la
France suivant son plaisir et son caprice

;

mais ce droit ne s'étend pas
aux institutions de l'Europe, Les paroles de M. de Lamartine renferment
sansdoule un commentaire éloquent sur les bienfaits de la paix ; mais nous
aurions voulu y trouver quelque chose deplus rassurant sur le moven de
préserver la paie.

Lus événementsrécents n'ont pas éteint l'ambition civile ni l'ambition
militaire en France. Il est des hommes qui considèrent la guerre comme
le moyen de regagner la position que leur a fait perdre cette révolution;
il est des hommes pour qui la liberté de la république n'est pas le premier
objet qu'ils nient en vue. et nous craignons bien que le manifeste de M. de
Lamartine n'ait fait que préparer les voies à des hommes moins scrupu-
leux que les premiers ministres delà nouvelle république française.



Morning-Cronicle.
Notas serions fâchés depenser qu'une guerre généraleserait regardée par

ta France comme unebonne fortune; mais jusqu'àce que M. deLamartine
ait écrit nue nouvelle circulaire, l'Europe doit se contenter derester dans
la plus embarrassante incertitude sur ce point. Les traités de 1815 n'exis-
tent plus comme loi aux yeux de la République française. Si l'on considère
les circonstances dans lesquelles ont été conclus ces traités, cl que les
puissances alliées auraient pu rédiger des traités beaucoup plus onéreux
pour la France, on liouve qu'une telle déclaration aurait pu être épargnée.
Nous ne pensions pas que les obligations des traités par un Etat pussent
être mises de côté et annuüees aussitôt que la constitution ou la forme du
gouvernement vient à changer, filais la République française doit être af-
franchie de toutes les règles, lois et responsabilités ordinaires; elle n'a à
.consulterque sa conscienceet sçs convictions. Une grandepreuve va avoir

lieu; uneassemblée nationale composée de 900 membres fixera les des-
tinées de la France. Si l'épreuve réussit, le mondeaura reçu unegrande
et utile leçon ; si elle échoue nous n'entendrons plus, de longtemps, parler
de république pour de grandes nations. Mais il auraété infligé une somme
de misère incalculable

;

et la liberté qui, suivant M. de Lamartine nedoit
plus se voiler, seretirera pour pleurer à l'écart, sur la houle et l'humiliation
dont on l'aura couverte.

Le Daily-News.

La circulaire deM. d'- Lamartine est dictéepar le talent le plus splen-
dide, mais à côté de cette poésie étineelante et de ces éloquentes paroles
ilcùl fallu Ironverun silence prudent sur les traités de 1815. Peut-être
M. de Lamartine a-t-il en vue la possibilité pour la France d'obtenir par la
,voie des négociations ses frontières de 1814. Loin quel'Angleterre soulevât
contre cette prétention la moindre objection, elle y accéderait avec em-
pressement. Toute satisfaction donnée à l'honneur blessé de la France,
Seraitpour nous quelque chose d'agréable. Cette question ne nous affecte
pas matériellement, elle affecte la Bavière, la Prusse et la Belgique, sans
doute aucun de ces pays neferait d'objectiona des négociationspacifiques.
L'Angleterre n'a qu'une deviseda voici: Neutralité et paix !

Les deux orp-anes officiels de l'Autriche, l'Observateur au-
trichien et la Gazette de Vienne , contiennent un article qui
fera sensation en France.

Voici en quels ternies ces deux journaux s'expriment :
« Les événements sanglants qui viennent d'avoir lieu à Paris, qui ont

renversé le gouvernement existant et qui, à l'aide de l'émeute et de la
violence, ont établi dans cetle capitale l'empire de la terreuret du désor-
dre ont élé racontés fidèlement et complètement aux lecteurs de ces
journaux. Maintenant la liaison de ces faits entre euxet leurs causes sont
encore inconnus. La marche naturelle et régulière des choses ne nous
fournit aucun moyen de les découvrir: Tout prouve, au contraire, que
dans la marche ordinaire du système eons.itutionncl qui était en vigueur
r't quebeaucoup de gens proclamaient un modèle d'état social bien or-
ganisé, une puissance est intervenue subitement, qui, placée à côté du
gouvernementrégulier, a réussi dans un moment fatal à réaliser d'une
façon terrible la fiction de la souveraineté populaire qui servait de base à
l'ordre dus choses aujourd'hui détruit. Il nous est permis deconsidérer
encorecette puissance occulte d'une part, comme une vaste et profonde
corruption de l'opinion publique, parmi des classes entières de la société;,
et d'antre part, comme une conspiration fortement organisée et cachant
où elle allait. Si nous poursuivons plus avaiit l'histoire des dangereux prin-
cipes qui dirigeaient, cetteconspiration, nous sommes directementrame-
nés à Babceufet à ses conjurés, qui déjà, sous le directoire, payèrent de
leur vie la tentative de combattre la propriété et de détruire les fonde-
ments de la société. A celle heure, cc parti, que les chefs de la première
révolution française considéraientcomme tropradical, et qui fut promplc-
ment et énergiqucuicnt comprimé, a en mains les rênes du gouvernement
en France. Nous ne doutons pas qu'après sa victoire inespérée, il n'essaie
de dissimuler, partons les moyens, la force destructive et les horribles ten-
dances de ses principes. Mais la conséquence de ces principes sera plus
forte que la volonté éventuelle des hommes placés momentanément au
pouvoir. Il est douteux que ceux-ci puissent arrêter dans sa coursé le tor-
rent dévastaleurde la révolution.

«Ainsi, pour la première fois, l'Europe tout entière se trouve en face
desdoctrines des modernesréformateurs élu monde, poussées à ce point de
développement logique et au moment de leur mise eu application. Il est
inutile que nous le disions à nos lecteurs : ces principes mettent en péril la
propriété, la vie, la famille de chaque individu dans tous les pays du mon-
de. Mais creusée avec de vastes ramifications sous le sol de l'ltalie et de
l'Allemagne, la mine a heureusement éclaté à Paris plus tôt quene l'avaient
peut-être prévu les incendiaires, et l'Europe, alors qu'il enest temps enco-
re, peut plonger son regard aufond de l'abîme dans lequelelle devait être
piveipitée.

"Dans cescirconstances, il ne reste qu'un moyen de salut: C'est que
les gouvernés se serrent étroitement autour des gouvernants; c'est que
dans toutes les positions, dans tontes les classes de la société,chacun fasse
fidèlement son devoirà l'heure du danger.

«Confiant dans les vertussur lesquelles il a l'habitude decompter de la
part despeuples placés sons le sceptre de l'Autriche, le monarque, fort de
son espérance eu Dieu, fort desa confiance en ses peuples et serappelant
que cet empire a déjà traversédes époques plus difficiles,peut envisager
etattendre aveccalme les temps qui s'approchent.»

D'aprci 111*0 lettre de Vienne nous savons de source cer-
taine, que la cour d'Autriche a reçu des nouvelles très-
satisfaisantes sur l'état des esprits dans le royaume Lom-
bardoVénition. Les Milannais ont fait donner à Vienne les
assurances les plus formelles et les moins équivoques sur les sen-
timents de fidélité qui les animent envers la Maison d'Autriche,
et sur leur résolution bien arrêtée de ne pas s'en séparer. On
a tout espoir qu'au moyen de quelques concessions aux vSux

légitimes des hommes raisonnables en Lombardie, tout sujet
de crainte de troubles sérieux dans cette, partie des possessions
autrichiennes aura bientôt disparu.

Les Milannais ont déclaré énergiquement qu'ils ne sont pas
plus disposés à se soumettre à l'influence de la Sardaigne qu'à
cellede la France, et qu'ils ne désirent que rester unis à l'em-
pire d'Autriche.

Des correspondances de Païenne du 25 février, arrivées à
Livourue par le Vésuvio, annoncent que le comité général con-
tinue de se concilier l'affection publique : il n'estplus permis
de porter des armes sans son autorisation. Les assemblées noc-
turnes sont défendues. La Banque autrefois dite de la cour, au-
jourd'huiBanque nationale, à repris ses affaires, une frégate à
vapeur autrichienne qui était à l'ancre dans le port de Palerme,
estpartie. Les forts du palais royal sont entièrement démolis.
Afin d'occuper la nombreuse population, on commence de
grands travaux de construction de routes nouvelles.»

D'après le Nouvelliste de Marseille du 5 mars, Messineaurait
été bombardée pendant quarante-deux heures par les troupes

"roralcs. Le Porto Franco, ou entrepôt, a été incendié et brûlé
presque entièrement. Oii évalue les pertes à près de 10 mil-
liens de francs, seulement à l'entrepôt.

La Gazette officielle de Rome du 25 février annonce que la

commission chargée depréparer la constitution, presse son tra-
vail de manière à pouvoir le soumettre au plus tôt au Saint-
Père , et que sa sainteté se propose d'en publier le résultat dans
les premiers jours de mars.

Nouvelles d'Angleterre.

Londres.B mars.
Toute la séance de la chambre descommunes a été occupée

aujourd'hui par la discussion du bill présenté par' 9l. Chisholm
Austty, député de Youghal, tendant a l'abolition des pénalités
qui posent encore sur les e rtholiqnes pour c'a use de"leurreligion.
La mesure a rencontré une violente opposition de la part du
parti anglican, mais les principales dispositions ont été adop-
tées.

Les lettrescommerciales reçues aujourd'hui dans la cité sont
peu rassurantes en ce qui concerne le retour de la confiance
parmi les commerçants. Le Timcs rapporte un bruit suivant
lequel deux nouvelles faillites auraient éclatéà Paris, mais nous
avons eu des lettres émanant dequatreou cinq des principales
maisons de commerce de cette capitale qui n'en font aucune
mention.

Quoique l'on sache parfaitement que les désordres qui ont
lieu depuis quelques joursdans deuxde nos grands centres de
population, sont le fait de la lie du peuple, et que les rassem-
blements secomposent pour la plupart de voleurs et d'escrocs,
un certain sentiment de malaise existe en présence des dégâts. qu'ils ont causés et du préjudice qu'ils doivent oceasioneeraux;

i boutiquiers en arrêtant la marche ordinaire des affaires.
L'argent est toujours abondant à 3 1/2 et -4 p. c. ; mais les

affaires sont complètement nulles. Le cours des consolidés est
toujours plus élevé au comptant qu'en compte, ce qui prouve
qu'on achèfcde ces valeurs comme placement defonds.

Un important meeting, auquel assistaient le docteur Ilowring
et plusieurs autres membres influents du parlement, a eu lieu
aujourd'hui à Londres. L'assemblée a adopté plusieurs résolu-
tions en faveur de la réduction des dépensespubliques et de l'a-
brogation de la 'axe surle revenu.

Lts scènes tumultueuses de lundi se sont renouvelées hier
dans Tral'algar-Square. A deux hennis, un avis des autorités de
police invitant les citoyens a se retirer et à prêter main-forte
au besoin a la police, a été affiché sur la place et dans les rues
voisines. Les constables ont l'ait alors évacuer la place, moitié
à l'aide de la persuasion et moitié avec le secours de leurs bâ-
tons p'oinhés. La foule repoussée aux diverses issues deTrafal-
gar-Square s'élevait dans la soireeà plusde 10,000 personnes;
de temps en temps quelque orateur chartiste essayait de haran-
guer le peuple, mais il était aussitôt appréhendé par la police.
Une quarantaine d'arrestations ont été opérées dans la soirée ,
quatorze individus blessés, la plupart à la tête, par les bâtons'
despolicemen, ont été transportes à l'hôpital deCharing Cross.

On craignait une démonstrationcontre le parlement. Plusieurs
détachements de Coustilbles ont été postés aux abords et dans
l'intérieur du palaisde Westminsterct y sont restés jusqu'à 2
heures du matin.

Dans I',,près-midi le secrétaire d'Etat de l'intérieur avait été
prévenu queles chartistes avaient l'intention de se réunir sur
plusieurs points de la capitale et de se porter en masse sur le
ministère de l'intérieur. Des ordres ont été transmis immédia-
tement à tons les bureaux de police à l'effet de prendre les me-
sures nécessaires pour disperser ces rassemblements. Mais ces
ordres ont été inutiles, les chartistes n'ayant pas jugé à propos
de se rassembler.

Aujourd'hui, vers midi, une centaine d'individus précédés
par un jeunehomme qui portait un bâton au bout duquel était
une planche avec cette inscription: Glorieuse révolution, ont
parcouru la rue du Strand, en poussant des clameurs confuses.
Les marchands,alarmés de^a présence de cette bande,commen-
çaient à fermer le:irs magasins, lorsqu'un détachement d'offi-
ciers de pouce est venu la disperser. Quelques rassemblements
peuinquiétants se sont formés dans la matinée surdivers points
de la cité, mais en ce moment tout est rentré dans l'ordre. Seu-
lement de fortes patrouilles depolice battent les rues les plus
fréquentées.

Les nouvelles de Glasgow sont contradictoires. Suivant le
Times, l.i police,aidée d'un corps nombreux de «instables et des
troupes arrivées d'Edimbourg, aurait réussi à empêcher que
l'ordre fût de nouveau troublé. Suivant d'autres journaux, les
troubles auraient recommencé mardi soir, et la troupe aurait
fait feu; plusieurs des emeutiers seraient tombés. On évalue a
cinq cents le nombre des réverbères brisés pendant l'émeute :
toutes les vitres ont été cassées dans-des rues entières. Un grand
nombre de boutjq'ies d'armuriers, de boulangers et de bijou-
tiers ont été pillées. Du reste, tous les journaux s'accordent à
dire que ces désordres n'avaient aucun caractère politique.

On a pu faire à cetteoccasion une observation faite déjà sou-
ventauparavant : c'est que les émeulicrs anglais ne tiennent
pas contre la troupe. Partout où la force armée s'est montrée,
-m a vu les perturbateurs fuir dans tous les sens. Des emeutiers,
munis des armes i;u' ils avaient enlevées dans les boutiques, ont

été arrêtés et livrés à la police par des bourgeois sans armes et
en présencedesattroupements. -..".'

Des désordres auraient également eu lieu mardi à Edimbourg
et le maire aurait ordonné la formation d'un corps de consta-
bles (garde urbaine sans armes). Les journaux ne donnent fias
de détails.

Sept arches des ponts en construction sur 1 embranchement
d'Ardvvick du chemin de fer de Manchester à Leeds se sont
écroulées aujourd'hui,

Cùy-article, quatre henres .-On a apprisàLondres la faillite
de deux importantes maisons de Berlin qui s'occupaient d'affai-
res de bourse. On ne donne pas les noms.

Nouvelles de Bavière.
Munich, 6 mars. .

La proclamation royale qui suit, vient d'être luc dans la salle
de l'hôtel-de-ville par M. le docteur Daxenberger, conseiller
ministériel ; elle a été accueillie avec des transports d'allé-
gresse. La voici :

J'ai résolu deréunir autour de moi les Etats de monroyaume; ils sont con-
voqués dans lacapitale pourla capitale pour le 16 de ce mois.

Les vSux do mon peuple ont en tout temps trouvé de l'écho dans mou

cSur.

Il sera presenté incessamment des projets de lui aux Etats du royaume,
cntr'autres:

Sur la responsabilité des ministres;
Sur l'entièrelibertédelà presse;
Sur la réforme desélections pour l'assemblée desEtat»;
Sur la publicité et l'oralité des débatsen matière judiciaireavec l'établis-

sement du jury;
Surune protection plus efficace et uneso lieilnde plus étendue en faveur

des fonctionnaires publics, ainsi que des veuves et des orphelins de ces der-
niers, comme cela est indiquéà l'annexe9 de la constitution

;

Sur la réforme des rapports des Israélites.
Je viens d'ordonner eu outre qu'il sera élaboré le plus tôtpossible un coda

de police

;

j'ordonneaussi que l'armée prêtera de suite serinent sur la con-
stitution; dès aujourd'hui il n'y a plus de censure tant pour le» affaire» de
l'extérieur que pour celles de l'intérieur.

La Bavière reconnaît dans cette résolution le» sentiments qui sont hérédi-
taires dans la maison de Wittelsbaeh.

Une ère nouvellecommence pour le développement des nations.La situa-
tion de l'Allemagne est grave. Quelles sont mes pensées etquels sont

me*

sentiments pour la cause de l'Allemagne, c'est ce dont ma vie entière rend
témoignage.Consoliderl'unité do l'Allemagne par des mesures efficaces, as-
surer au cenire de la commune patrie une nouvelle force et une importance
nationale avecunereprésentation du peuple allemand au siège de la diète,et
à cet effet procédera une prompte révision de l'acte fédéral, conformémentà
la justeattente do l'Allemagne, sera pour moi une pensée bien chère,ce sera
le butde mes efforts.

Le souverain de la Bavière est fier d'appartenir à la nation allemande.

■

Bavarois! Votreconfiance trouvera (le l'écho, elle sera justifiée.Serrez-vous
autour du trône. Unis à votre souverain , représentés par vos nrjjanes cousti-
tminnels, examinezavec nous les besoins que réclame notrecommune patrie.

Tout pour mon peuple! Tout pour l'Allemagne!
Munich , le 6mars 1848. LOUIS.

MiXIJIILIEÏ,

LUITPOLD,
princeroyal. prince deBavière.
Adalbert , Charies,

prince de Bavière. prince deBavière.
Prince à'Oettingen-Wallerstein.

deBeister, deBerès, von derMark, de Volts.
M. le baron deThon-Dittmer a été nommé ministrede l'in-

térieur. (Gaz. de Wurzbourg.)

Nouvelles des Etats-Unis.
Les journaux anglais publient desnouvelles de New-York du

21 février. Les dernières lettres arrivées de Mexico â Washing-
ton étaient, datées du 29 janvier. De nombreuses escarmouches
avaient eu lieu au Mexique et dans la Californie. Les Américains
s'étaient emparés de Guyamas le 20 octobre, après avoir bom-
bardé cette ville pendant quelques heures. Oriznba était égale-
ment au pouvoir de l'armée d'occupation.

Tous les esprits étaient préoccupés à New-York des élections
pour les fonctions présidentielles.

Les affaires étaient lourdes, quoique l'argent fût plus abon-
dant.

On a reçu des nouvelles des Etat-Unis plus récentes de deux
jours que celle publiées en dernier lieu.

On lit dans le Courrier des Etats-Unis du 19 février :
a Un journal deNew-York publiait hier matin en tête de ses colonnes

une dépêche télégraphique particulière expédiée jeudi soir par son corres-
pondant de Washington etconçue eu ces termes : « Un sénateur areçu de
» la Nouvelle-Orléans une lettre dans laquelle on lui annonce l'arrivée du
» major vanBuren, venant du Mexique, porteur d'un traite'depaix. »

» Cette nouvelle que ne donne nulle autrefeuille est trop vague pour
qu'on doive lui attribuer, quant à présent, une valeur sérieuse. Il est pro-
bable que, dans tous les cas. le traité dont le message serait porteur, se
réduirait à de simples propositions du gouvernement mexicain transmises
par l'intermédiaire de

M.ÏYist.

»En attendant l'éclaircissement de cc nouveaubruit, nous recevons par
le Rio-Grande des nouvelles beaucoup moins pacifiques. On s'attendait A
une bataille auxenvirons de Chahuahua.

«Les Américains venus par le Nouveau-Mexique étaient campés au Paso
del Norte, témoin l'année dernière de la victoire du colonel Doniphan, et
les Mexicains se préparaient à les recevoir chaudement; ces derniers sont,
dit-on, en force et possèdent douzepièces d'artillerie.

«Comme indice de leurs dispositions hostiles, ils ont déjà capturé au
Presidio une petite troupe d'Américains qui s'étaient mis en route pour
Sa Fasent, et dont-aa ne sait trop quel aura été le sort.

«Ces avis, que confirment en partie les dernières correspondances do
Saltillo et de Montcrey, semblent présagerréellement nue reprise des hos-
tilités dans ces parages. Une lettre de Mexico annonce aussi la présence
d'un corps de 12,000 hommes aux environs de San-Louis-Polosi. »

A Washington, les séances de la chambre des représentants
des 16 et 17 février ont offert un certain intérêt. Le bill de
l'emprunt a été adopté.

Cinq candidats sont dès à présentsur les rangs pour la prési-
dence desEtats-Unis ;ce sont : le général Tayler, Henry Clny,
Daniel Webster, Jame Pouchauen et le généralCass.

Nouvelles deFraisce.
Paris, 9 mars.

Un certain nombre de négociants de divers quartiers et de diverses pro-
fessions se sont réunis ce matin pour faire une démarche collective auprès
du gouvernement provisoire, dans le but d'obtenir un nouveau délai de
trentejours,pour le payement des billets et effets de commerceéchéant
dans le courant de mars. On ignore encore la réponse qui a élé faite à ce»
dépulallous, maison sait que, cc matin, la résolution était prise derefuser
tout nouvel attermoyement. Si l'on veut que l'escompte reprenne, il laut
que les banquiers lassent leurs encaissements, et le délai qu'onaccorderait
aux uns serait la perte des autres. Déjà, en face de ces demandes de re-
mises, deuxou trois grandes maisons ont déclaré qu'elles se mettaient en
liquidation ; on cite celles de MM. d'Eichtal et Hoiigemont de Lowein-
horg,deux desplus anciens établissements financiers deParis.

Pendant que lescommis des maisons de nouveautés s'assemblaient pour
demander une réduction dans les conditions et le payement dii travail, les
chefs de quelques-unes de ces maisons annonçaient à leur personnel qu'en
face de la réduction des affaires ils étaient forcés deréduire dans la même
proportion le nombre de ceux-ci. Il en est de même dansles ateliers ou le
travail manque faute d'argentchez les banquiers qui pourvoyaient aux be-
soins de la paye dechaque semaine.

Les secours distribués aux mairies depuis dix jours, en pain etdemvcM
ont été restreints à partir d'aujourd'huiaux vieillards et aux enfants.

Quelques journauxassurent qu'il a été question dereculer de trois ou

quatre semaines l'époque des élections, annoncées pour le 9avril. La por-
tion du gouvernementprovisoire, qui craint une réaction dans le mouvement
républicain, aurait voulu avoir plus de tempspour lutter contreses anciens
alliés les dynastiques.



On croit quele suffrage universel fournira environ neuf million] d'élec-
teurs, ce sera, en moyenne, un député par 10,000 votants.

Les réclamations faites contre l'inaction du ministère de la guerre ont
porté leur fruit. On n'a pu, comme on l'espérait, décider le général Lamo-
riciève à accepter l'héritage du général

Subervie,

mais on a décidé et dé-
crété la formation d'unconseil pour la défense du pays, conseil dans lequel
égarent, sous la présidence du minisire, MM. les généraux Lamoricière,
Bedeau, Oudinot,Gauldrée-Boilcaii,Vaillant et Denniée. M. Charras, chef
do bataillon, très-connu par son patriotisme, est le secrétaire de ce conseil,
quidoit procéder au remaniement duminislèrc de la guerre, tel que le der-
nier gouvernement l'a laissé.

U paraîtqu'on reconnaît aussi la nécessité deremplaceren partie le haut
personnelde l'administration centrale des finances.

On parle du rétablissement du divorce. Mais un journal fait observerque
cette loi n'a pas un caractère d'urgence, tel qu'elle puisse être décrétée
par le gouvernement provisoire.

Le comptoir d'escompte de Paris escomptera les effets sur Paris à 105
joursdedate, à deux signatures, et ceux sur la province à GO jours;il pour-
ra escompter les valeurs à 90 jours sur les villes où il existerait soit une
banque locale, soit un comptoir de la banque deFrance.

Le directeur et le sous-directeur seront nommés par le gouvernement.
Le conseil d'escompte sera élu par les actionnaires et pris parmi eux.

Les candidaturesne manqueront pasauxélections du 9avril. On cite déjà,
comme devant seprésenterà Paris, les abbés Lamennais etLacordaire, Bé-
langer, etc. M. de Montalembcrt veut aussi, assure-t-on, faire partie de
l'Assemblée nationale.

M. Teste, l'ancien ministre desfinances, qui était sorti de la Çoncierge-
le lendemain de la révolution, a quittéParis pour se rendre dans le dépar-
tement de la Creuse. MM. de Ik-auvallon et d'Ecqujvelley sont également
sortis de prison.

On cite, commeayant deschances d'être nommé ministre de la guerre,

"" le général Magnai), qui a été pendant plusieurs années au service de la
Belgique; mais il paraît que l'honorable général préférerait une mission
diplomatique.

On assure que très-prochainement le gouvernementprovisoire désignera
Pagent de la République française à Bruxelles. Il est probable que cet

'agent n'aura qu'un caractère officieux, jusqu'à ce que l'assemblée natio-
nale ait constitué quelque chose de définitif.

L'ambassadeur d'Autriche a en hier une longue cnlrevueavccM.de
'lamartinc. Il a témoigné, devant plusieurs personnes, sasatisfaction de
l'accueil extrêmement amical gui lvi a été fait, et dcs intentions pacifi-
ques gui lvi ont été exprimées par l'homme le plus important dv gouver-
nement provisoire. M. de Lamartine paraît persuadé que la paix dv monde
ne sera pas troublée; il saisit toutes les occasions d'exprimer celle idée
consolante.

Le frère du roi de Wurtemberg, le prince Paul, qui depuis longtemps
habitait la France, a quitté Paris, ayant,assnre-t-on.perdu toutesa fortune
qu'il avait placée dans des affaires industrielles.

Le prince Pierre Bonaparte est à Paris ; il est en instance pour obtenir
d'être employé dans l'armée.

La légion belge qui s'est formée ici avait arrêté qu'elle partirait demain
à midi pour aller, disent ses membres, sauverla Belgique. Mais on apprend
* l'instant qu'à la suite d'une discussion fort longue et fort animée, ce dé-
part a été ajourné.

Prévoyant que des efforts vontêtre tentés dans les élections et
au sein de l'assemblée nationale,pour faire prévaloir en France
une autre forme que la forme républicaine, le Nationaldéclare
en termes très nets,que ces efforts seront déjoués :

« Nous nous sommes empressés de nousrallier à l'idée dela formation à
Paris d'un grand comité radical républicain, qui se mettra en relation
avec tous les départements pour assurer à la fois la sincérité de la repré-
sentation nationale et le maintien des institutions que nous venonsde
conquérir. ,

«Que l'on ne s'abuse pas sur nos intentions: nous n'acceptons comme
candidats que les hommes qui sont nettement,franchement républicains.
Le principe démocratique ne peut plus, ne doit plus être mis en question.
La France a donné sou adhésion à la république : il ne s'agit plus que de
l'organiser.

«Tellesera l'Suvre de la future assemblée. Celte lâche estassez diffi-
cile, assez délicate pour ne pas la compliquer d'une discussion désormais
inutile et qui n'aurait d'autre effet que de nous jeter dans la guerre civile.
Le gouvernementrépublicain en sortirait victorieux, nous en avons la cer-
titude ; mais nous désirons qu'on lui épargne ce douloureux triomphe. Le
sang desFrançais est utile à la patrie : mieux vaut le verser pour sa défense
contre l'étranger que de le verser dans des luttes intestines.

»En résumé —et nous nous adressons à tous les partis jusqu'à présent
hostiles au principe républicain, —la république acceptée sans arrière-
pensée, loyalement défendue, peut seule garantir aujourd'hui l'ordre et la
propriété aussi bien que le progrès et la liberté. U faudrait être bien aveu-
gle ou bien coupable pour le nier.

«Qu'on se tfenne donc pouraverti: nous ne saurions accepter une au-
tre forme de gouvernement, et nous sommes décidés à considérercomme
Une intrigue et comme une trahison, et à traiter comme telle toute combi-
naison qui remettrait en question la République proclamée dans les jour-
nées de février. »

Si le National semble exclure les députés dol'ancienne op-
position, le Constitutionnel appelle au contraire les suffrages
publios sur eux. Ce journal s'exprime ainsi :

» Les électious sont prochaines, et la France commence à s'agiter pour
"acomposition de cetteassemblée nationale, dont laréunion peut ranimer
laconfiance, le travail, et qui doit décider de tout notreavenir.

Nous avons dit que tout homme de bien a le dévoir deconcourir, par son
vote à la formation de cette assemblée. Ce n'est pas assez. Il faut que les
citoyens les plus éclairés et les plus libéraux se présentent aux suffrages de
leurs concitoyens, il fa„t que tons les amis de la liberté s'entendentpour
faire prévaloir les meilleurs choix.

«Dès aujourd'hui, nous sommes en mesure d'affirmer qae les anciens
députés de l'opposition libérale se mettront tous sur les rangs pour re-
présenter la nation dans lu prochaine assemblée. Quelques-uns, qui.
payaient avoir consacré assez d'années et d'efforts au service de la cause
l'hérale, n'hésitent pas à remplir les nouveaux devoirsque la situation leur
'■"pose. Nous honorons cetterésolution. Si le gouvernement déchu a re-
P°ussé leurs conseils, méprisé leurs avertissements, outragé même leur
Patriotisme, c'est une raison de plus pourqu'ils espèrent de la nation même,
*v nom de laquelle ils parlaient, plus de sagesse, d'intelligence et d'amour<le la liberté.. s Nous engageons donc les électeurs à portersur les anciens députésde
,°Pposition libérale leurs premiers suffrages. La situation, les sentimentse. Ces anciens députés opposants, sont ceux de la France elle-même, sur-Fisc entreun gouvernementrenversé pouravoirméconnu le vSu national,

"ne république inattendue; calme, cependant, et confiante en elle-
enie; acceptant la république par horreur de la civile, et avec une loyale
fiance; ardente pour l'ordre rt pour la liberté.

« Nous savons en même temps qu'un comité électoral s'organise à Paris
pour une liste decandidatures. «

On lit dans la Démocratie pacifique :
En province, le peuple dort et la contre-révolution s'éveille. Les petits

intérêts s'agitent et les principes se taisent.
Si on n'y prend garde, la province n'enverra siéger au milieu du peuple,

généreux de Paris quedes représentants de toutes les nuances deI'egoïsme.
Alors, ne nous y trompons pas, ce sera la guerre sociale.

M. de Lamartine vient de s'expliquer en quelques mots sur
les projets que médite Lî gouvernement provisoire n l'égard de
la liberté d'association. C'est dans une. entrevue qu'il a eue avec
les chefs d'un club, qui étaient venus lui demander l'abolition
de toutes les lois qui entravent aujourd'hui cette liberté en
France, que M. de Lamartine a exprimé sa pensée à ce sujet.
Ses paroles méritent d'être citées :

«Quant au droit d'association,il y a là quelque chosequi ne peut échap-
per à votre intelligence; il n'en est pas du droil d'association comme de
l'expression de la pensée. Il y a dans le droit d'association quelque chose
qui touche à l'action, et l'action doitêtre réglée. La législation future sera
large et n'apportera au droit d'association que les restrictions nécessaires
pour l'ordre public; cela suffira sans doute à tous les bons citoyens qui ne
doivent pas vouloir faire prévaloir leur volonté individuelle sur les droits
de la nation. »

Le club démocratique allemand vient de publier un mani-
feste dans lequel il engage tous les Al lemandsà serévolter con-
tra leurs gouvernementsrespectifs.

On lit dans le Constitutionnel :
Outre la nomination du général Thiard, désigné pour l'am-

bassade de Suisse, on annonce les nominations suivantes dans la
diplomatie:

M. d'llarcourt, à Londres.
M. d'Alton-Shée,à Turin.
M. deBoissy, à Rome.
Le général Fabvier, à Constantinople.
M. de Tracy, aux Etats-Unis.
M. deBeaumont-Vassy, en Dancmarck.
M. de la Moskowa, en Espagne.
Ont été révoqués de leurs fonctions :
M. Rossi, ambassadeur à Rome; M. de Flahault, ambassadeur à Vienne;

M. de Marescalchi, l er secrétaire d'ambassade à Vienne; M. de Bourgoing,
envoyé extraordinaire et Ministre plénipotentiaire à Munich; M.delaFres-
sange, secrétaire d'ambassade à Bruxelles; M. de Broglie. ambassadeur
extraordinaire à Londres; M. Louis de Noaillcs, 2me secrétaire d'ambassade
à Londres; M. Henri de Béarn, attaché payé d'ambassade à Londres; M. de
Château-Renard, attaché payé à Carlsruhe; M. deBéarn, envoyé extraor-
dinaire et Ministre plénipolentairc à Hanovre; M. de Lavalette , envoyé
extraordinaire et Ministre plénipolentairc à Casse); M. de Bassano Ministre
plénipolentairc par intérim à Casse!; M. de Glucksbcrg, envoyé extraor-
dinaire et Ministre plénipotentiaire à Lisbonne; M. de Tallcyraiid. secré-
taire de légation à Lisbonne; M. de Dalmatie, envoyé extraordinaire et
Ministre plénipotentaire à Berlin; M. de Garante, ambassadeur à Saint-
Pétersbourg; M. Bacourl, ambassadeur à Turin; M. d'André, secrélrairc
d'ambassade à Turin,; M. de d'Eyragues, envoyé extraordinaire et Ministre
plénipotentaire à Dresde; M. Polydorc de La Rochefoucauld, Ministre plé-
nipotentaire à Wcimar; M. de Bois-)e-Comte. ambassadeur en Suisse;
M. Hippolyte de La Rochefoucauld, envoyé extraordinaire et Ministre plé-
nipotentaire à Florence; M. Banneville, secrétaire de légation à Munich;
M. deBourqucnay, ambassadeur à 'Constantinople ; M. Ernest deBarantc,
ler secrétaire d'ambassade à Constantinople ; M. Edmond deBourqucnay,
attaché payé, à Constantinople

;

M. de Mornay, envoyé extraordinaire et
Ministre plénipotentiaire à Stockholm.

Le gouvernement provisoire de la république française pour-
suit l'accomplissement desa tâche. Jusqu'ici cependant il n'a,
dans l'ordre des intérêts matériels, rien produit de bien écla-
tant. Le projet d'organisation du travail est ajourné pour quel-
que temps, et, selon touteapparence, il sera bientôt remis aux
calendes grecques. Tout ce quel'on a fait jusqu'à ce jour se ré-
duit à la création d'un bureau de renseignements pour les ou-
vriers sans travail.

Le Moniteur universel publie aujourd'hui les décrets sui-
vants .

Sur le rapport de la commission du Gouvernementpour les travailleurs :
Considérant que toutes les questions que soulève le problème, de l'orga-

nisation du travail nepeuvent êtrerésolues simultanément et à bref délai ;
Mais qu'il importe, dès aujourd'hui, et en attendant les mesures plus ef-

ficaces qui seront prochainement et successivement proposées, déréaliser
toutes les améliorations que comporte le présent état des choses ;

Le gouvernementprovisoire décrète:
1. 11 sera établi dans chaque mairie deParis un bureau gratuit de ren-

seignements;
2. Ces bureaux dresseront les tableaux statistiques de l'offre et de la de-

mande detravail; ils faciliteront et régulariseront les rapports entre les
personnes qui cherchent un emploi ou du travail, d'unepart, et celles qui
demandent desemployés ou des travailleurs ,1e l'autre.

3. A cet effet il sera tenu deux registres : sur le premier on inscrira , par
catégories deprofessions, toutes les demandes d'emploi, le nom et l'adresse
des demandeurs; sur le second, le nom et l'adresse de tous ceux qui ont be-
soin d'employés, en ayant soin de mentionner le salaireoffert et les condi-
tions exigées:

4. Les ren-istres serontcommuniqués a tout citoyen qui voudra les con-
sulter;

5. Un règlement d'administration publique déterminera l'organisation
de ces bureauxgratuits de renseignements.

Une circulaire du ministre provisoire de"l'intérieur, aux commissaires

provisoires des départements, tient aujourd'hui unegrande place dans le
journalofficiel. On yremarque un mélange de modération et depassion qui
va parfois jusqu'à se contredire, beaucoupde phrases sonoreset quelques
instructions bien trop vagues pour guider desagents dont l'inexpérience
n'est pas le moindre défaut. Mais lecaractère le plus saillant de cette es-
pèce de manifeste, comme de tous les principaux actes émanés jusqu'àce
jour du ministère l'intérieur, c'est un esprit de défiance, d'hostilité pres-
que envers les corps municipaux.
' Les départements sont livrés à des proconsuls improvisés, souvent fort
inférieurs à leurs missions , et trop enclins à dépasser des pouvoirs dont ils
ne connaissent pas bien les limites; le ministre les excite à semettre au des-
sus des lois municipales; il veut que les fonctions politiques, à quelque de-
gré delà hiérarchie que ce soit, ne puissent êtreconfiées qu'à desrépubli-
cains éprouvés,au momentsolennel où le peuple va descendre dans ses co-
mices pour y désignerses élus. Cela veut dire en termes moins pompeux,
que des maires choisis sans le

vSu

, ou même contrairement au

vSu

des
communes doivent êtrechargés de diriger, Dieu veuille que l'on ne dise
pas raison defausser, les élections à l'Assemblée constituante.C'est un dc-
'voir deconsulter franchement le pays, et de nepis laisseraux anciens par-
tis le droit, le prétcitc seulement, de soutenir que l'épreuve n'aura pas
été loyale. Les gouvernementsque notre siècle a trois fois déjà vus naître
et lornber,h'ont pas su prendre pour bases la commune avec les institutions
municipales dansleur sincérité. La leçouscra-t-c!leperdue une fois encore?

(Union),

Dès aujourd'hui,dit le Constitutionnel,nous sommes en mesu-
re d'affirmer que les anciens députésde l'opposition libérale se
mettront tous sur les rangs pour représenter la nation dans la
prochaine assemblée. Quelques-uns, qui croiraient avoir con-
sacré assez d'années et d'efforts au service de la cause libérale,
n'hésitent pas à remplir les nouveaux devoirs que la situation
leur impose. Nous savons en même temps qu'un comité électoral
s'organise à Paris pour préparer une liste de candidatures.

Nous apprenons avec plaisir, dans l'intérêtdu commerce et
de l'industrie, qu'une réunion des actionnaires de la Caisse
Gouin doit avoir lieu, vendredi 10 mars, à huit heures du soir,
dans la salle Chantereine, rue de la Victoire, pour la réorgani-
sation de cet établissement, dont l'importance et l'utilité sont
si vivement reconnues, au moyen d'une augmentation de capi-
tal de 15 millions, avec modification des statuts à l'avantage
desactionnaires On ne peut qu'applaudir à un projet de nature
à arrêter lesconséquences désastreuses quela suspension d'une,
maison si haut placée entraînerait. Nous engageons tout Je com-
merce de Paris âse réunir à cette idee. (J. des Débats.)

Hier, on remarquait sur tous les murs de Paris une affiche qui
faisait an appel au commerce pour obtenir une prolongation do
30 jourspour toutes leséchéancesjusqu'au3o mai, et l'établis-
sement immédiat d'un comptoir d'escompte.

Aujourd'hui une réunion a eu lieu à cet elîe^ à la Bourse ;
puis une députation qui, chemin faisant, est devenue vn ras-
semblement considérable, s'est dirigée vers l'Hôtel-de-Ville.
Quelques membres se sont chargés de faire connaître le but dó
la démarche au gouvernementprovisoire.

S. Lamartine a répondu, au nom du gouvernement pro-
visoire, qu'il lui était impossible d'accorder le moindredélai
pour les paiements, attendu que la Banque ne possédait plus que
100 millions encaisse et que si elle continuait a être privée de
sesrentrées, dans 10 jours elle n'aurait plus d'argent. Du reste,
il a promis quejusqu'au 13 il n'y aurait pas do frais de protêt
et qu'à cette époque le comptoir d'escompte serait établi. Il a
ajouté ensuite que si les exigences du commerce continuent, le
gouvernement provisoire se verrait forcé de se retireren masse.

Lorsque cette réponse a été transmise aux commerçants,
réunis au nombre de 6,000 dans la salle Saint-Jean, un mur-
mure de mécontentement s'est fait entendre, et plusieurs chefs
d'ateliersont fait déclarerqu'ils allaientrenvoyer leurs ouvriers.

Ils ontexprimé leur surprise de l'empressement qu'on met
à favoriser les demandes exagérées des ouvriers, tandis qu'on
laisse les fabricants dans [.'impossibilité de leur donner du tra-
vail, par ce fait seul qu'avec les concessions qu'ils sont obligés
de faire, ils ne pourront pas soutenir la concurrence qui leur
sera faite par les fabricants étrangers.

Enfin,ils ont terminé leurréunion, qui a été très-tumultueu-
se, par la nomination d'un comité composé de 24 membres,
quisera chargé do défendre les intérêts du commerce auprès du
gouvernement provisoire.

Le Constitutionnel fait le tableau suivant des embarras in-
dustriels et commerciaux qui s'annoncent et qui lui donnent à
craindre que la création delà caisse d'escompte né suffise pas
pour combattre la crise:

» La manufacture de coton, qui occupe un si grand nombre d'ouvriers en
Normandieet dans la Flandre, dans les Vosges et en Alsace, va peut-être
se trouver forcée de s'arrêter, faute de pouvoirpayer la matière première.
Les principaux banquiers ne veulent plus accepter de traites qu'à de cour-
tes échéances, et les marchands du Havre ne veulent livrer leur colon qun
contre écus.Les commissaires, envoyés par le gouvernementprovisoire dans
les départements industriels, lui ont écrit pour l'informer deceltesituation.
Il n'y a qu'un moyen qui puisse parer aux malheurs qui résulteraient de la
suppression du travail dans ces départements, c'estun système deprêt sur
marchandises en consignation.

» Mais, à la tête des industries qui souffrent, et qui n'ont que peu de
secours à attendre de la création des comptoirs d'escompte, il faut placer
toutescelles qui se rattachent à la construction des chemins de ler, les
forces, les ateliers de fabrication des machines, etc. Les compagnies des
chemins en construction ne peuvent pas compter sur le versement des
fonds qu'elles ontappelés, et, si elles ne trouvent pas moyen d'emprunter
d'une manière ou d'une autre, il faudra qu'elles arrêtent leur»travaux.

«S'il s'agissait ici de l'intérêt des actionnaires seulement, cc ne serait
que demi-mal; mais il faut remarquer que si les travaux sont interrompus
sur toutes les lignes, une masse d'ouvriers va se trouver sans occupation ;
ce ne sontpas seulement les terrassiers, les maçons, Irs charpentiers, cc
sont encore tous les ouvriers employés à lafabrication de la voie defer etdu
matériel roulant.

» Nous pensons que legouvernementprovisoire ne doit pas perdre de vuo
celte crisedes chemins defer et de toutes les industries qui endépendent;
le maintien du travail est la sauve-garde de la société

;

il est indispensable
pour que lesprochaiiicséleélionsscfassent danslecalme etrégulièrement.»

Tous les commerçants de Paris sont invités à serendre ven-
dredi à une réunion dont l'objet est :

1. De rechercher les moyens de résoudre les difficultés actuelles du
crédit commercial ;

2. De traiterla question des octrois;
3. De régler sur de nouvelles bases les rapports des propriétaires avec

les locataires
i. De traitereu grand tous les intérêts urgents du commerce deParis ;
5. De nommer des délégués à l'effet de présentera la décision de l'as-

semblée nationaleles questions qui auront été élaborées.
La crise commerciale et la crise financière qui pèsent sur le pays ajou

lent de grands périls aux difficultés de lasituation politique. Cette triste
complication des intérêts privés menace profondément l'ordre que tous les
bons citoyens veulent maintenir et faire triompher dans le pays. L'embar-
ras des finances publiques paralyse tous les mouvementset toutes les res-
sources ducrédit privé. C'est donc à chercher les moyens de diminuer les
charges du Trésor et d'accroître lesressources que les hommes honnêtes
doivent s'appliquer. 11 n'est pas un ami de la paix publique qui ne doive
redouter la nécessité ou se trouverait le gouvernement de recourir à des
mesures financières, arbitraires, violentes ou décréditéespar le souvenir
des malheurs d'uneautre époque.

La fondation descaisses d'épargné1, le grand développement qu'elles ont

reçu, la quotité des remboursements qui pourraient être demandés par des
déposants alarmés, seraient aujourd'hui rm des plus sérieux dangers du
Trésor public. Il importe derendre lasécurité aux déposants et.do les dé-
tournerde la pensée de demander leurremboursement. (Union.)

Il est utile dcs'expliquer nettement sur la situation financière. Celle
situation est grave ; mais, à coup sûr, elle ne présente pas de difficulté*
insurmontables, de périls qu'on ne puisse éviter. Les embarras que nous
rencontrons, à qui les devons-nous? Ces suspensions de payement dont
on s'alarme sont-elles le résultat de la révolution ? Non ceites

;

ce n'es-
pas du 24 février que date la crise. Il y a bientôt deuxans qu'elle a comt



menée, et II y a longtemps que nous avions prévu et prédit ses conséquen-
ces. Que voyions-nous, il y a un mois? Les banquiers surchargés, le com-
merce languissant, l'industrie comprimée ; en un mot, toules les sourecS
Je laprospérité et du crédit privé presque taries. De l'aveu de tous les hom-

,-l-iS

de bonne foi et an courant des affaires, nous nous trouvions sur la
'nte d'un abîme et de nombreuses faillites paraissaient imminentes.
Ce sont les folies de la paix monarchique qu'il faut payer aujourd'hui.
Rendre larépublique responsable de cette situation ne serait ni juste ni

vrai.-Louis-Philippe nous a légué une triste héritage; mais, lions le pro-
clamons avec bonheur, cene sera pis l'un des moindresavantages de l'avé-
nemciil durégiriierépublicain d'arrêter le pays au bord idii précipice. La
monarchie,qu'on le sache bien, nous conduisait tout droit à la banque-
route, Sens lerégime nouveau, la cause du mal ayant disparu, l'économie
prenant la place de la prodigalité, l'ordre et la probité se substituant à
l'immoralité et à lîaiiarchie, le développement de la fortune publique ne
rencontrera plus d'obstacles;'-.

La situation du trésor estbonne, et la mesure prise par.M. Goudchaux en
ost la meilleure preuve : avancer le payement du semestre de larente,
c'était démontrer à la fois que la .république réspectiiit, toiis les engage-
ments contractés, et possédait en caisse les ressourcés nécessaires pour tra-
duire en fait ses loyales intentions. Aujourd'hui, tous les services de l'Etat
surit assurés.

Nous ne saurions trop insister sur ccpoint: la République h des créan-
ciers, les Caisses d'épargne, par exemple. Eh bien! nouspouvons l'affirmer
avecassurance, il v a duux raisons excellentes pour que les déposants con-
tinuent d'avoir confiance dans leur débiteur; l'une, purement matérielle:
hi richesse immobilière et mobilière de l'Etat estplus que suffisante pour
répondre de la dette des Caisses d'épargne, et nulle partailleurs les dépo-
sants ne trouveraient un meilleur, un plus sûr,et nous pouvons ajouter un
plus productif emploi de leur argent. La seconde raison est toute morale:
pour comprendre leretrait des fonds deces Caisses.il faudrait admettra que
la situation i'ùt, nùus ne dirons pusseulement autre, niaisencore pire qu'a-
vant la révolution. Or, au contraire, elle est meilleure, car, ainsi que nous
le faisions remarquer tout à l'heure, les dépenses improductives delà
monarchie ne pèsent plus sur nous: plus de liste civile, et bientôt, nous y
comptons, plus d'employés inutiles,plus de traitements exorbitants, par-
tout la réforme la plus radicale.

U v a donc lieu de se rassurer, dereprendre confiance. Le crédit public
n'est pas altéré,le crédit particulier serelèvera bien vite après une secousse
dont la révolution deFévrier a peut-être avancé l'heure de quelques jours,
mais qui ne saurait sincèrement lui être, imputée.

P. S. Au moment même où nous terminons ces réflexions,nous recevons
coiimiuniealion d'un décrel du gouvernementprovisoire qui élève à 5 p. c,
l'intérêt desfonds déposésaux caisses d'épargmv Cette excellente mesure,
de nature à rassurer les plus timides, nous met en droit de soutenir avec
vn,; nouvelleforce que là est le meilleur placement et le plus sûr. Le meil-
leur, car il nest pas deplacement qui offre vn intérêt plus élevé aujour-
d'hui

;

le plus sûr, car la dette la plus sacrée, pour la république, est celle
que l'Etat a contractée vis-à-vis du pauvre.

'Toutdcpcrtrl maintenant de l'accord entre les divers intérêts qui com-
posent l'ensemble de l'activité sociale. Le gouvernement accomplit sa tâ-
che, remplit son devoir, que tous les citoyens suivent son exemple. Le mal
ie plus grand, le seul à vrai dire, est la pciirdu mal. Pours'en guérir il suf-
fit de ne rien exagérer cl de bien comprendre que la confiance est noire
ancre de salut. (National.)

Enfin les Tuileries sent libres, et les aimables patriotes qui s'en étaient
emparés après la sortie du peuple et des ouvriers pour les Iranformer en
hôtel garni àleur usage, se sont décidés à abandonner la place. —On a eu
quelquepeine à les fairo déloyer.— Mais la chose n'est pas étonnante; ils
trouvaient là bonne table, bon gîte et bon lit. C'était tons les jours des bals
pour lesquels onenvoyait des invitations à la garde nationale, et dans les-
quels on étalait toute la défroque de l'ancienne cour. C'était grotesque et
pénible à la fois. Ces citoyens étaient au moins logiques en refusant de sor-
ti''sans unepetite indemnité préalable, moyennant laquelle ils auraient
offert leur adhésion au gouvernement provisoire, ce qui n'aurait pas man-
qué de le flatter sensiblement. Maisils ont commis cettepetite imprudence
dans la rédaction de leur manifeste; ils ont demandé à n'être pas louillés.
Fatale restriction ! aurait dit Robert-Macairc , c'était avouer que les po-
ches n'étaient pas nettes. Aussi le véritable peuple s'est-il mis à leur
chasse. — On les a délogés de leur hôtel au grandcontentement du cuisi-
nier dent ils avaient fait un esclave ,par respect sans doutepour les tradi-
tions républicaines. Ce qui a leplus étonne, c'est qu'ils aient consenti à
quitter le château sans avoir tout à fait vidé les caves. (Corsaire. )

Le Siècle discute, comme on va le voir, les prétentions que la
république française paraît élever sur les biens de l'ancienne
familie royale :

« Un décret du gouvernementprovisoire a mis sons le séquestre leshiciis
meubles et immeubles appartenant soit an domaine privé, soit aux princes
et princesses de l'anciennefamille royale. Comme provisoire , cette mesure
est bonne ; mais quefera-l-on de ces biens ?

» La question est délicate , nous lie le dissimulons pas ; mais c'csl pré-
cisément pour cela qu'il importe deprofiter du calme où sont lesesprits
pour poser les bases d'une solution.

» La confiscation est abolie par nos lois, et ne le fût-elle pas, ce n'est pas
au gouvernementquia généreusementproclamé.dans l'émotion de la lutte,
l'inviolabilité de la vie humaine pour crime politique, qu'on doit supposer
l'intention deporter atteinte à l'inviolabilité de la propriété. Cependant les
immeubles affectés aux personnes de race royale ne peuvent leur êti c ren-
dus sans danger, sinon pour le salut, du moins pour lerepos de la répu-
blique. (I y a (jonc lieu de rechercher la solution du problème soit dans la
constitution même des apanages et du domaine privé, soit dans lesactes de
l'ancienneroyauté.

» 1 a-t il pour le dernier roi et pour les princes de sa famille propriété,
dans le sens légal du mot,des immeubles composant soit le domaine privé,
soit l'apanage de la maison d'Orléans? En principe, les apanagesconférés
aux princes du sang- pnr la munificence du souverain, l'étaient à tilre tem-
poraire, éventuel, et faisaient retour à l'Etat soil par la volonlé du sou-
verain,soit par l'avéhemenfc au trône du prince apanagiste. Ils n'étaient
en effet accordés que pour soutenir l'éclat du trône. Il n'y a plus de trône,
il n'y a donc plus besoin d'apanages pour en soutenir l'éclat. Aux termes
mêmes du droit monarchique, le souverain, c'est-à-dire la nation, rentre
dans la jouissancedes biens dont l'usufruit avait été aliéné dans un intérêt
politique qui n'existe plus aujourd'hui.

«Quant au domaine privé, " n'existait qnc par une dérogation aux lois
constitutives de la monarchie. En faisant passer sur la tète de ses enfants,
la veille de son avènement nu trône, les biens affectés, soit à ses ancêtres,
s lit à lui-même par la munificenceroyale, le duc d'Orléans avait frustré
l'Etat d'une propriété qui appartenait à celui-ci en verdu d'un tilre im-
mémorial. En droit monarchique même l'Etat^est fondé à les reprendre et
même àenréclamer les arrérages. ,

■

«Nous posons donc en.principe que. la famille d'Orléans n'est proprié-
taire ni des immeubles composant l'apanage,ni desimmeubles composant
le domaine prive. La reprise de ces biens n'est donc pas une confiscation et
ne saurait porteralleintc à l'inviolabilité de la propriété.

» Mais en dehors de la question légale et pour les biens meubles de
Louis-Philippe, il y a lieu d'examiners'il n'est pas débiteur envers l'Etat.
En procédant par ordre chronologique et sur des actes publics, nous trou-
vons un trop perçu de 9 millions en 1830 par la liste civile,capital auquel
il faut ajouter les intérêts depuis 17 ans ; nous trouvons encore la dépré-
dation des forêts de la couronne et de liste civile,.déprédation dont il con-
viendrait de fixer le-chiffre

;

relativement aux conditions mises à la consti-
tution de la liste civile, nous mentionnerons l'inachèvement du Louvre,
auquel celle-ci devait consacrer deuxmillions par an. En résumé, il nefaut
pas confisquer

;

mais il faut compter n

Commerce de la Grande Bretagne.

Nous empruntons à l'Economiste les extraits suivants du tableau du
mouvement commercial de U Grande-Bretagne, pendant l'année 1847
comparée avec les deux aimées précédentes.

L'importation du bétail a continué de suivre en 1847uneprogression as-
cendante des plus remarquables, ainsi qu'on en jugera par les chiffres
suivants.

Importation de 1845 (bétail de tout genre)34,426 têtes , de 1846,140
572 têteset de 1847. 216,436 teles.

Un fait non moins remarquable:e'est que malgré l'augmentation énorme
de l'importation, résultant de la suppression des droits, les prix se sont
maintenus à des tauxaussi él queceux des dix dernières années de l'exis-
tence,des droits.

-T—: L'importation de l'article connu sons le litre de provisions (viande
sèche , salée oii fumée, a suivi une progression ascendante tout aussi forte
quecelle du bétail sur pied. Elle a été en 1.845 de 133,324 quintaux ; en
1846dc264,'3Bojquiiilaux et en 1827 de 461,460 quintaux»

Nous trouvons aussi uneaugmentation considérable dans la mise eh con-
sommation de deuxarticles importants dé subsistance, le beurre et le fro-
mage. La mise en consommation du premier de ces articles a été en 1845
de240,118 quintaux; en 1846 de 255,130 quintaux; et ca 1847de
315,924 quintaux. Celle du freinage a été en 1845 de 258.246 quintaux;
en 1846(le 327,490 quintaux etcelle de,lB47de365,503 quintaux.Cette
augmentation progressive n'apasempècbé les prix de hausser anprofit des
producteurs du pays.

Mais l'article qui a excité le plus l'attention en 1847 et qui a exercé le
plus d'influencesur la situation commerciale du pays.c'est l'article grains,
dont l'importation s'est élevée à un chiffre qui dépasse de beaucoup nos di-
verses ressources. Voici le chiffre de l'importation de celte animée, compa-
rée aux annéesprécédentes, pour les principales ressources.

1845. 1846. 1847.

Froment quarters, 871,443 1.437,944 2,650.068
Orge s . 371.130 373.046 772,349
Avoine » 592.620 796,632 1,706.786
Maïs » 55,378 711,861 3.614,637

En somme, l'importation des grains de tout genre a été en 1845 de
2,162,644 quarters, en 1846 de 3,814,666 quarters et en 1847 de
9,437.034 quarters.

L'importation de la farine de froment s'est élevée en 1847 à 630,255
quintaux, c'est à dire à peu près le double del'année précédente cl plus de
six fois le chiffre de l'année 1845.

L'importation des denréescoloniales mérite également de fixer l'atten-
tion. L'importation du Cacao s'est élevée à un chiffre qu'ellen'avait atteint
dans aucune des années précédentes (5,724,092 quintaux ) L'importation
du café des possessions britanniques a augmenté en 1847 de 10 millions
de livres, cetterapide augmentation est duc principalement à l'extension
considérable qu'a prise la culture du café dans l'lle deCeylan. Il y a eupar
contre une .diminution de 6 millions de livres sur l'importation de café
étranger. En somme, l'importation s'est élevée à 55,396,471 livres contre
51.914, livres en 1346.

L'importation du sucre donne les résultats suivants pour les Irois der-
nières années:

1845. 1846. 1847.
Sucredes colonies britanniques, qx. 4.908.966 4,413,968 5,792.567

» despays étrangers. . . . 911,921 1,039,479 2,403,677
L'importation du thé a été en 1847 de 55,626,765 livres , c'est-à-dire

de 859,023 livres de plus qu'en 1845 et de 4,569,786 livres qu'en 1845
L'importation des matières premières est loin d'offrir dés résultais aussi

satisfaisanls ; il v a diminution pour les principaux de ces articles , comme
on en jugerapar les extraits suivants du relevé général.

1846. 1847.
Laine brute , balles. , 256.495 245,781
Linbrnt, quintaux. 1,147,092 1.049.541
Chanvre ,i id. 882.894 803.817
Colon en laine (1), id. 4,177.288 4,227.929

. Soie grège, livres. 4,407.284 4,123,811

(1) Le chiffre delà réexportation du canton a élé en 1846 de 588 667
quintaux, tandis qu'il s'esl élevé en 1847 à 669 235 quintaux, laissant
pour la consommationiuténeurs en 1846 3,588,621 quintaux, et en 1847,
seulement 3,558,694 quintaux.

L'exportation des articles (leproduits anglais et de manufactures anglai-
sesoffre une diminution assezpeu considérable pour 1847en comparaison
de l'année précédente, maiselle est deprès de 2,500,000 liv. comparée à
celle de 1845. Voici les chiffres des trois années 1845,53,298.026 liv.
184
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51,227,060 et 1347 50,897.790 liv.
Les articles sur lesquels la diminution a principalement porté, sont les

manufactures de coton et les fils dx coton et de lin- Ceux sur lesquels ou
remarque del'augmentation sont la quincaillerie et la coutellerie, les ma-
chines, les manufactures de soie, le suére

raffiné,

les tissus et les fils de
laine.

Voici lerelevé du mouvement de la navigation dans les ports du Royau-
me-uni pendant les années 1846et. 1847. En 1846, il est entré dans ces
ports 24.848navires jaugeant 5,030,771 tonneaux; en 1847. 29,564 na-
vires jaugeant6,091,052 tonneaux. Il en est sorti, en 1846, 24,656 navi-
rrs jaugeant4.469.l2s tonneaux cl en 1848, 25,564 navires jaugeant
4,719,241 tonneaux!

Cours des Fonds Publics.
Bourse d'Amsterdam du 10 mars.

Holl. 2 i/2 p. c. 38, 39.
» 3 p. e. certifie. 46 1/2.
» id. en liquidât. ».
d 4 p. c. 591/2, 60 1/2.
» Société de Oomm. ».

Espagne 5 p. c. Ard. 85 Liv. 91/2.Idem 510 » 81/4.Idem indéterm. ».
3 p. c. Intér. à 6 rn. 16,16 1/4.
Coupons d'Ardoins 7 1/4.

Autriche Métal. 2 1/2p. c. 30.
Russie 5 p. c. obi. Hope 1798 et 1816 , 84 , 86."

» » 1828» 1829.84 1/4.» cert. » 1831 » 1833,».
Porluij. 4 p. c. 16.

Bourse de Paris du 9 Mars.
Il riorms | j njf

(jCiiiqpourceiit — ,73 50 73 50--.yrauce " . .j Trois pourcent — 52 52
» s » nouveau . . — — —(t'.irprliril Arrliiin 3 p.c. ... — ' — —Ane. différée — — —r ■ jeiOil». dl lu .......... . — — —. . 'PmsWe . —- — —Nazies . " . jCeiu'ieiit»Falcoriel — — —Pays-Kas. .Illetteactivu 2» — — _

'/Dette active . 5 — — —VSeiH'iquci'» » fh-o'. ..: . . a — — ' —1Rtihqu'e bet.'fô ' ....... — — —
Bourse d'Anvers du 10 Mars.

Métalliques,s %.» . — Naples, 5% ». — Ard.,s % 10, 9*A.—Wte dif-
lérée ancienne, ».— Passive f> %» . — Lois de Hossu ». — Cours après la
Bourse (2j heures). Ardouin sann variations.

Bourse de Londres du 8 Mars.
3 % Cous 81 J , |> —2 \ % Holl. 42\, 43 J. —4 % id. 70 , 73. — Esp. 5 %

12,12i- —3 % 23, 32 ". — Portng. 4 % 16,18.

CHEMIN DE FER HOLLANDAIS.-PÉRIODE D'HIVER.
HEURES DE DÉPART :

D'msterdam à Rotterdam.
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LA MAYE,cïicî! LtfopoM toefecnljcrg , Spui, 75.

fiIEATEE-IIOIAL-IMÇMS DE LA HAYE.
Lundi 13 Mars 1848.— (Représentation n« 112.)

ILa 7
opéra-comique eu trois actes , paroles de *.Scribe , musique do M.' Auber.

Suivi de:

Le Code des Femmes ,
vaudeville en un acte de JI.Duinanoir.

On commencera à 7 heures.
AU PREMIER JOUR :

(Places lises, disponibles, diplômes et entrées defaveur généralement
supprimées.)

Crandc Soirée dramatique .
donnée par Mlle BERTRAND! . premier cantratta desThéâtre d'ltalie et Mlle
TBEOB\LDI, premième chanteuse au Théâtre italien d'Amsterdam , con-
jointementavec les artistes (lu Théâtre-Royal-Français de La Haye.

ANNONCES»

Â LOBER
DES APPARTEMENTS BIEN MEUBLÉS, au moisou à l'année. Plein 416.

m* ïmëm a vapeur
"SsiÉßHe; ENTRE

Amsterdam et MamS)®isrg.
DÉPART:

d'Amsterdam, les, 10, 15, 20, 25 et 30 ) , ,
deHambourg, le5, 10, 15, 20, 25 et 30 \de chalue mou-

Diminution des frets pour passagers:
Grande chambre fl. 25.50. | Chambre de devant fl. 18.50.

Marins surle pont fl. 12.—-
Les passagersdoiventêtre à bord le soir avant lejour de départ.

KEIfTEPARCBSSmOBDBCÔHERCiS.
P. IuAUSIE^Tet €y

Korte Houtstraat à La Haye ,
ont l'honneur d'annoncer au public qu'ils cessent leur commerce de
GANTERIE,etc.* établi en celte ville, et qu'àpartir de ce jourils vendront
au prix defacture.

POHADI BU BAROIf DUPDTTRM.
composée parMABJLAR», pharmacien à Paris.
Cet agréablecosmétique,par sespropriétés tonique», arrêtepromptement

lachute delàchevelure , la fait recroître et en prévient la déco-
lorntion. Le pot: 2 l'r. 50 c.

;

tous les pots portent le cachet et la grille
Milliard. Dépôt chez.M. Cremaii , coiflèur .et Uensbrirg, à LaUaye; Rerck

hofi,

à Amsterdam ; Ch.Coucke , àßotterdain.
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